
 

 

 
 
 
 

 
 

Réunion d’examen régional pour l’Afrique en vue de la Cinquième 
conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés 
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Domaines d’action de l’Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI) en faveur des pays les moins avancés (PMA) 
africains pour la décennie 2011-2020 : Faits et chiffres 
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Inscriptions au programme ARDI dans les PMA (2020) 

 
 
À la date d’établissement du présent rapport, huit PMA africains étaient membres de 
WIPO Re:Search, une initiative établie par l’OMPI en 2011 en collaboration avec BIO Ventures 
for Global Health et avec la participation active des plus grandes entreprises pharmaceutiques et 
des instituts de recherche des secteurs public et privé.  L’objectif de ce consortium est de 
stimuler la recherche-développement afin de mettre au point de meilleurs traitements et de 
donner accès à la propriété intellectuelle relative aux composés pharmaceutiques et aux 
technologies et, surtout, de permettre l’accès au savoir et aux données de recherche-
développement disponibles pour lutter contre les maladies tropicales négligées, comme la 
tuberculose, les schistosomiases ou le paludisme. 
 
Le programme d’automatisation des offices de l’OMPI a aidé certaines institutions, notamment 
les offices de propriété intellectuelle des PMA
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Un projet de renforcement des capacités en vue d’utiliser le système de propriété intellectuelle, 
qui vise les détenteurs de savoirs médicinaux traditionnels en Éthiopie, est actuellement mis en 
œuvre par l’Université de Gondar, l’Université d’Addis-Abeba et l’Office éthiopien de la propriété 
intellectuelle, avec l’appui de l’OMPI. 
 
G. Renforcement des capacités nationales fondé sur l’évaluation des besoins 
 
Ce domaine d’action de l’OMPI vise à contribuer au développement économique, social, culturel 
et technologique des PMA et, à terme, à atténuer la pauvreté en utilisant la propriété 
intellectuelle comme instrument de croissance et de développement durables et stables. 
 
Le projet de l’OMPI relatif à la technologie appropriée, ainsi que d’autres initiatives de l’OMPI en 
faveur des PMA, sert d’exemple à d’autres institutions des Nations Unies et organismes 
régionaux quant à la manière d’élaborer et de mettre en œuvre un projet ou programme de 
développement axé sur les besoins. 
 
Depuis 2010, le succès du projet dans les PMA bénéficiaires d’Afrique a permis de recenser un 
certain nombre de solutions à long terme à des problèmes spécifiques liés au développement.  Il 
s’agit notamment des technologies appropriées dans les domaines suivants : 
 
En Éthiopie : i) séchage solaire du café et ii) aquaculture. 

Au Rwanda : i) technologie solaire de distillation de l’eau et ii) aquaculture. 

En République-Unie de Tanzanie


